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Arrêtén°2023684

pottant délégationpennanente <le signature
àMadame Eléonore KOEHL,

Directrice des tessoutces hiimaines

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes CollecdvitésTerritoriales et notainment les aruclcs L5211-9 et 1^5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obtigations des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires reladves à la Fonction Publique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissement public territorial dont le siègc cst àRomainville,

VU le proccs-vcrbal de I élecdon du Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemblc clu 10 juillet
2020,

VU la délibéradonmodifiéen 2020_07_16_04 en date du 16 juillet 2020 portant délégationdu Conscil de territoire
au Prcsidcnt)

VU l arrêtén A2021_261 portant nomination par détachement de Madame Eléonore KOEI-IL,

VU l'arrêtén 2021_2169 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de Directcur

généraladjoint des établisscments publics territoriaux de plus de 400 000 habitants dc Monsieur GrégoryJACOB,

VU 1 arrêtéde clclégation permanente clc signature n 2023_687 àMonsieur GrégoryJACOB,

VU larrêtén 2020_1848 portant noniinadon par voie de détachement sur un emploi foncdonnel de Directrîce

généraledes services des établlssemcnts publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU larrêtc de délégationpermanente de signature n°2023_667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donner, sous sa surveillance et sa responsabilitéidélégationde signatiire
au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au directeur général des services
techniques, au dircctcur des services tcchniques et aux responsables de servicei

CONSIDERANT que Madame Eléonore KOEHL exerce les fonctions de Directrice des rcssources humaines
et dans le souci clu lion fonctionnement dc l'administration, qu'il est nccessaire de lui donner délégationclans lcs
domaines ci-dessous clétaillcs,

CONSIDERANT quc Monsieur Grégor^'JACOB cxerce les fonctions dc Dirccteur généraladjoint ressources,

CONSIDERANT que Madame Kéverine ROMME exerce les foncdons de Directrice généraledes services,

ARRETE

te 1 ; l'arrêté n 2022_326 portant délégation permanente de signaturc à Madame Eléonore KOEHL,
Dtrectrice des ressources humaines, est abrogé.

Répubiiquefrançaise
Établissementpublic territorfal Est Ensemble

100, avenueCaston Roussel
93232 Romainville Ced.cx

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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ArtJcle 2 : Monsicur lc Présidentde 1 Etablissement Public Tecritorial Est Hnscmblc elonnc sous sa survcillancc ct
sa responsabilité, délégadonde signature à Madamc Eleonorc KOEHL, Dircctricc dcs ressources humaines à
1 cffct dc signer :

En matière d administration généraledc la dirccdon :
• les correspondances courantcs, bordcrcaux dcnvois de picces techniqucs ou atln"unistrarives, copies et
ampliations, cerufîcats et attcstations ncccssaires au fonctionnement courant dc la direction,
* lcs instructions, notcs, rapports, flches de liaison ou de synthèse intecnes,
* lcs correspondanccs d informadon aux agents

En matière de ressources humaines, concernant les agents dc la dircction :
* I^cs ordfes dc mission temporaircs
* les contrats de travail coiiclus pour lcs bcsoins tcmporaircs cl'unc durée égale ou inférieurc à un mois, pour tes
agents de catégories A, B et C.
* tous lcs arrctcs, actcs administ-ratifs, ampliations, notifications et courriers liés àla. carrière et àl'cxercicc dc lcur

activite portant :

saisine du conseil de disciptinc
dédsion d'infliction d'unc sanction dtsciplinaire des agents dc catégoric A,
constat cl'abanclon de postc dcs agcnts dc catégoric A,
rcfus dc titularisation,
rupturc anticipcc dc contrats,
informaUon d'un non titulairc de 1 engagcment à son cncontre d'unc proccdurc de liccncicmcnt (insuffisance
professionnelle) et de Licencicmcnt d un non titulairc àl'issuc cle sa période d'essai,
acceptations de démission,
convocation et tout courricr lié aux proccdurcs disciplinaircs,
courricr de faciiation suitc àabandon de poste,
• les arrêtésd âttribution du supplcmcnt familial de traitcmcnt ;
* lcs demandes intcrncs rclativcs à la cafricfc, lcs corrcspondances avec le CIG rclatives aux Commission
Administrative Paritaire, Comitc ConsultatifParitairc. Comité mcdical ;
• les mandats ct actcs rclatifs au GUSO, Maison dcs artistes et AGESSA ;
• les autorisations de temps partiels et les courriers d'augmcntation ou dc duninution du tcmps cle travail ;
•les états de services dcs agcnts, les attcstations cl'cmplois et certincats de travail ;
* les transmissions de documents tcchniqucs (notammcnt la dcclaration annuelle des données sociales, lcs
dcclarations uniqucs ct simpllficcs dc cotisation socialc) ;
* les attestations Assedic ;
* les attestîitions CAF pour temps particls ;
* les congés annuels, les ordres de mission tcmpuraircs hors Ju tcrrkoire francilicn, les étiits de frais pour
déplacementpour 1 cnsemble des agents de l'ctablisscmcnt public tcrritorial Est Enscmble ;
* lcs dcmanclcs dc mcdaillc cl'honncur auprès des services préfectoraux.

Izn matière dc marchés publics, conccrnant les marchcs passcs par la direction :
* Lcs bons pour accord des clcvis et contrats des fournisseurs ou prestataires strictement infcrieurs à10 000 €H.T.

pour lcs prcstations ne faisant pas 1 objet d un marché.
• Lcs bons clc commandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadrcs à bons dc

commandes, de fournitures, scrviccs ou travaux, diins la limitc des crédits inscrits au budget,
• Lcs ordres dc scrvicc dans le cadre des marchés publics nodfiésàl'excepdon des ordres de service de démarrage
et des ordres de service d affcrmisscmcnt dcs tranches ,
* I^es certiflcats ou attestations dc capacité des entreprises.

Sur les lignes budgétaircs gérécspar la DIU4 :
lc visa dc lcngagcmcnt comptable clcs clcpcnses ct des recettes inscrites au budget

* le visîi de la conformité et de lexactitude des pièccs justificadvcs produitcs à l'appui dcs mandats de paicment
ainsi quc les titrcs dc reccttcs rclaufs àla paie : les élcments variables de paie et les états concemant les traitemcnts,
rcmuncration ct chargcs clu pcrsonncl ct clcs élus de l'établissementpublic territorial Est Ensemble ;
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Dans le cadre des missions dévoluesà la DRH :
* lii certification du caractère exécutoire de tous les arrêtcs cle l'établissemei)
matière de ressources humaines,
* les courriers préparatoires aux notes disciplinaires et aux constats d'abandon de postc,
* la radiauon des effectifs pour mutation,
* 1a radiation tles cadres suite àun transfert,
* temps de travail : les refus d'autorisation d'accomplir les fonctions à temps piirtiel,
* carrièrc des agents et à exercice de leur activité (hors temps de travail) : tous les arrêtés,actes administratifs,
ampliations et notifîcations àl'excepdon ;
o des décisions d'inflicdon de sanctions disciplinaires et constats d'abandon de poste des agents,
o des courricrs de réponseaux réclamations et recours préalables en madèrede ressources humaines,
o des arrêtésd'attribution du supplément familial de traltement
o des arrêtés de nominations suite à un recrutement et les arretés de détachements
• Les bons de prisc en charge lors d'un accidenr de travail pour l'ensemble dcs agents hormis ccux travaillant au
sein des unités technic|iie3 et les cquipements culturels et sportifs, ainsi que toutes les déclarations d'accident de
travail,
• Les bons de prise en charge pour la vaccination et les expertises médicales,
* Les courriers d'information et convocations aux visites médicales,
* Les coumers administratifs à destination des établissements conventionnés pour la restauration dcs agents, des
mutuelles et assurances du personnel,
* les correspondances avec le CIG et le CNFPT relatives àla formation, l'emploi, les compétenccset les concours,
* recrutements : les réponses négatives aux candidaturcs,

stages et apprentissage : lcs réponses aux candidatures, conventions, courriers d'accueil,
* formations : les rcponses aux courriers, courricrs d'inscription, bulletins d'inscription, corresponclances avec le
CNFPT, autorisations, convocation des agents,

Article ^3 : Kn cas d'absence ou d'empêchement de Madame Eléonore KOEHL, la présentc délégation

permanente de signature est dévolueàMonsicur GrégoryJACOB, Directeur généraladjoint ressources.

Article^ : Kn cas cl'absence ou d'empêchementdc Madame EléonoreKOEHL et dc Monsieur GrcgoryJACOB,
la délégafrionpermanente de signature consentie àce dernier est dévolueàMadamc SéverineROMME, Directrice

généraledes services.

Article 5 : I..es actcs signés au titre du préscnt arrcté porteront les noms, prcnomy, qualité ct mcntion (.le la
délégation.

Article 6 : Cette délégationprend effet àl'accomplissement des formalités de publicadons et peut être rapportée
àtout moment. Sa validiténe saurait, en tout étatde cause, dépasserl'expiradon du mandat de l'élu l'ayant accordé
ou àla ftn des fonctions de Madame Rléonore K.OP-HL au poste la justifiant.

Article 7 : La iïirectrice Généraledes Services est chargée de l'exécudon du présent arrêtéqui sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-DemS) à Monsieur le Tfésorier Principal, publié au recueil des actes
administratifs et norifiéàl'intéressée.

Fait àRomainville

jltrice BESSAC

îëmble

atricc BESSAC

Le président certifie, sous sa responsabilité, lc caractère exécutoirc de présentarrêtéet informe que cetui-ci peut fau-e l'objet
d'un recours pour excès dc pouvoir devant le tribunal administfatifde 93100 - Montreuil dans lcs dcux mois suivant sa
notificadon,
Le rribunal administrarif peut être saisi par l'application informatique Tclérecours citoycns, accessible par lc site internet
www.tclcrecours.fc »
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Directricc dcs rcssources humaincs
Eléonore KOEHL
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